
L'Avenir - Luxembourg
Matières fédérales - Justice

Parlement de la Communauté française
21/11/2018

MARC HE-EN-FAM EN N E

Première en Belgique : un projet
pilote de télémédecine à la prison
Un projet pilote de
télémédecine sera
organisé au printemps
prochain à la prison
de Marche. C'est une
première en Belgique.

sous l'impulsion de la
Province de Luxem-« bourg, un projet pilote

de te?émédecineen milieu carcéral
sera organisé d'ici le printemps
prochain dans la prison de Mar-
che-en-Famenne », indique
l'agence Belga qui cite elle-
même le site internet Numeri-
kare. Il s'agit pour les prisons,
d'une première en Belgique.

Selon Numerikare, la prison
de Marche-en-Famenne pour-
rait bientôt tâter de la télémé-
decine. Un projet pilote, s'ap-
puyant sur de la visio-
conférence avec appareils
connectés Cà commencer par
un stéthoscope), devrait dé-
marrer au printemps 20Ig.

« la Province est venue
vers nous»

Toujours selon le site Numeri-
kare, nombre de modalités pra-
tiques restent à fixer, mais l'Or-
dre des médecins soutient au
niveau national l'initiative et
souhaite même la voir s'éten-
dre à d'autres prisons du
Royaume. Le point sur la ré-
flexion avec Magali Coppe, mé-
decin-chef de l'établissement.
« C'est la Province qui est venue

vers nous. La te1éconsultation lui

paraît une solution indiquée pour
surmonter le fait qu'il n'y a pas
toujours de médecin présent à la
prison, que les déplacements pour
s'y rendre peuvent être longs et la
visite au détenu malade chrono-
phage », retrace le Dr Cappe.

Comme nous l'avions déjà re-
laté dans nos colonnes lors
d'une interview de la députée
provinciale Nathalie Heyard,

une expérience de préconsulta-
tion à distance - avec retrans-
mission au MG des bruits de
l'auscultation effectuée par
une infirmière - est menée
dans une maison de retraite de
Gaume. Une démarche qui est
donc aussi portée par la Pro-
vince.
Une plus-value quand
les infirmiers ne sont plus là »

Si on lit le site de Numerikare,
on constate que la médecin-
chef Magali Cappe, admet vo-
lontiers qu'avant ce contact
avec l'autorité provinciale,
l'option 'télémédecine' ne lui
avait jamais effleuré l'esprit !
« Je trouve qu'instaurée au quoti-
dien, elle n'aurait pas un intérêt

flagrant ». Car, chaque matin, un
médecin assure 2 à 3 heures de
consultations auxquelles les déte-

nus s'inscrivent, décrit-elle. De
plus, de 7 à 17 h, il Y a sur place
des infirmiers qui gèrent aussi les
demandes. «Parfois, on est rap-
pelé pour une urgence - une su-
ture, par exemple. Mais la majo-
rité de leurs appels se règlent par
te?éphone,sans auscultation ni dé-
placement. »

«En revanche, de l 7 à 7 h,

quand les infirmiers ne sont plus
là,je trouve une plus-value à la té-
lémédecine », nuance Magali
Cappe.
Seulement quatre médecins
à la prison de Marche

D'autant, rapporte-t-elle, que
les généralistes de Marche-en-
Famenne, dès l'ouverture de la
prison en 20I3, étaient réti-
cents à y venir, s'alignant sur
un avis de l'Ordre qui dit que la
garde, dans ce milieu, doit être

assurée en interne. « Le SPF Jus-
tice a bien défini un modus ope-
randi pour les soins non planifiés
hors heures ouvrables, en vertu
duquel il souhaite vivement une
intervention de la garde locale.
Mais en pratique, il existe de gros-
ses disparités de fonctionnement
d'une prison à l'autre. À Lantin,
par exemple, les médecins de pri-
son sont nombreux et organisent
une garde entre eux. À Marche,
nous ne sommes que quatre.»
Est-ce suffisant pour y arriver?
Manifestement, il n'y a pas

consensus local sur la ques-
tion.

Toujours selon le site de Nu-
merikare reprenant les paroles
du docteur Cappe, « Il existe des
projets pilotes Assisteo (Désor-
mais rebaptisé Coming) où l'on
prévoit des infirmiers comme ren-
forts des MG. Une idée serait que
les postes de garde luxembour-
geois puissent engager un infir-
mier qui se rendrait en prison,
mais aussi dans les MRS et les
centres pour réfugiés, pour assu-
rer ces préconsultations. » •

Visioconférence avec stéthoscope connecté

La Province financerait plique Natacha Mathy, atta- s'appuient sur ce qu'explique« l'expérience, s'occu- chée e-santé auprès de l'infirmier au bout du fil. Il
pant du matériel et des l'Observatoire de la Santé nous paraît intéressant d'y

suites logicielles nécessaires », provincial. On s'oriente vers ajouter l'image et le son d'une
indique le docteur Coppe. de la visioconférence avec auscultation. Le médecin
Aucun choix n'a été posé à ce stéthoscope connecté. « Il y a pourra ainsi mieux estimer la
stade. Toutefois, « nous avons une présence physique disconti- nécessité d'une visite, son deîai
défini les contours de la solution nue des médecins à la prison. ou, le cas échéant, décider d'ex-
technique que nous souhaite- Quand ils sont rappelés, pour se traire le détenu vers les urgen-
rions voir mettre en place », ex- faire une idée du problème, ils ces.» •
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